
CROISSANCE ÉCONOMIQUE 
SOUTENUE
Entre 2000 et 2005, la plupart des pays africains ont 
connu une croissance économique soutenue et, sur 
l’ensemble du continent, l’activité économique a crû 
de près de 5 pour cent en 2005. Dans certains pays, 
cette amélioration est attribuable à une augmenta-
tion importante de l’aide publique au développement, 
que l’allégement de la dette et l’aide d’urgence expli-
quent en grande partie tandis que, dans d’autres, la 
stabilité économique accrue a joué un grand rôle. 
Dans d’autres cas encore, la croissance est imputa-
ble aux prix élevés des minéraux et autres matières 
premières, notamment le pétrole.

PAUVRETÉ PERS ISTANTE
Malheureusement, cette croissance économique 
remarquable n’a pas entraîné de réduction de la 
pauvreté ni du chômage. Aujourd’hui, près de la 
moitié de la population du continent vit avec moins 
de un dollar par jour, soit une proportion plus élevée 
qu’il y a vingt ans. En Afrique subsaharienne, 110 
millions de personnes sont considérées comme des 
«travailleurs pauvres». La plupart sont des femmes 
vivant dans les zones rurales. D’après les estimations 
officielles, le chômage touche près de 30 millions de 
personnes, soit 10 pour cent de la population en 
âge de travailler, cette proportion étant beaucoup 
plus forte chez les jeunes. Le nombre de travailleurs 
occupés dans l’économie informelle continue aussi 
d’augmenter. Cet apparent paradoxe — pauvreté 
chronique et forte croissance économique sur fond 
de conflits et de crises — doit être résolu en créant 
de nouveaux emplois qui génèrent des revenus 
supérieurs au seuil de pauvreté.

PROMOTION DU TRAVAIL DÉCENT 
EN AFRIQUE

Avec des contributions supplémentaires pour l’Afrique 
estimées à 22 millions de dollars (tableau 1), le BIT 
et les mandants tripartites s’attacheront à promouvoir 
le travail décent pour un nombre accru de femmes et 
d’hommes en veillant notamment à: 
• soutenir la création d’au moins un million de jour-

nées de travail dans le cadre de programmes à forte 
intensité de main-d’œuvre dans l’infrastructure;

• soutenir au moins un millier de femmes entrepre-
neurs dans huit pays;

• soutenir la mise en place d’un système d’appren-
tissage novateur dans au moins quatre pays;

• mettre au point un matériel de promotion simple 
sur les principes et droits fondamentaux au travail 
à l’intention des médias dans au moins quatre 
langues vernaculaires;

• assurer la promotion de la campagne mondiale sur 
la sécurité sociale et la couverture pour tous dans 
au moins cinq pays;

• faire de Success Africa un lieu d’échange régional 
sur les expériences positives qui doit servir à éten-
dre et reproduire ailleurs des initiatives réussies de 
travail décent;

• renforcer la capacité des mandants de l’OIT dans 
25 pays de contribuer efficacement à l’élaboration 
des stratégies nationales de développement, des 
PNUAD et des DSRP.
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OBJECTIFS DU MILLÉNAIRE POUR 
LE DÉVELOPPEMENT: UN B ILAN 
CONTRASTÉ
En Afrique subsaharienne, seuls quelques pays 
paraissent prêts à concrétiser l’OMD qui consiste à 
réduire de moitié la pauvreté d’ici à 2015. Le VIH/
Sida continue d’avoir des effets dévastateurs sur 
l’économie et le tissu social de beaucoup de pays, car 
la plupart des personnes infectées par le virus n’ont 
toujours pas accès à des antirétroviraux à un prix 
abordable. Les femmes sont les plus touchées, car 
elles présentent les taux d’infection les plus élevés 
et elles sont les principales dispensatrices de soins. 
Le travail des enfants reste un problème majeur car 
le nombre des enfants astreints au travail ne cesse 
d’augmenter.

UN NOUVEL AGENDA RÉGIONAL DE 
PROMOTION DU TRAVAIL DÉCENT
En s’appuyant sur le plan d’action adopté par 
le Sommet extraordinaire des chefs d’Etat et de 
gouvernement de l’Union africaine sur l’emploi et 
la lutte contre la pauvreté en Afrique (Ouagadou-
gou, septembre 2004), les participants à la onzième 
Réunion régionale africaine, tenue en avril 2007, 
ont adopté une série de 17 objectifs et cibles pour 
faire du travail décent une réalité d’ici à 2015. L’OIT 
travaille en étroite collaboration avec la Commission 
de l’Union africaine, la Commission du travail et des 
affaires sociales de l’Union africaine, les communau-
tés économiques régionales et les mandants natio-
naux pour placer l’emploi au centre des cadres et 
des politiques de développement nationaux, régio-
naux et continentaux. Au niveau national, cet exer-
cice s’inscrit dans l’élaboration et la mise en œuvre 
des programmes par pays de promotion du travail 
décent.

RENFORCER LA CAPACITÉ 
TECHNIQUE DES MANDANTS
Pour faire du travail décent une réalité en Afrique, 
l’OIT poursuivra ses efforts pour renforcer la capa-
cité technique de ses mandants tripartites d’in-
fluencer les décisions politiques et financières des 
gouvernements, des institutions régionales et sous-
régionales, des institutions financières internationa-
les et des donateurs bilatéraux et privés. Le Bureau 
s’inspirera pour ce faire des orientations concernant 
les politiques qui sont inscrites dans les normes inter-
nationales du travail et les documents d’orientation 
tripartites adoptés par l’OIT. Le Bureau partagera ses 
connaissances et ses outils avec un grand nombre 
de partenaires, pour que les interventions en faveur 
du développement soient plus efficaces et fassent la 
part belle à l’emploi.

RENFORCER LE DIALOGUE SOCIAL
Pour promouvoir et mettre en œuvre l’Agenda du 
travail décent en vue d’améliorer la gouvernance, 
le dialogue social et les institutions tripartites sont 
essentiels. Ils permettent une participation active à 
l’élaboration et à la mise en œuvre des stratégies de 
réduction de la pauvreté et à la promotion de l’inté-
gration régionale et sous-régionale. Ils peuvent aussi 
favoriser et encourager les investissements directs 
étrangers et nationaux propices à l’emploi tout en 
respectant les principes et droits fondamentaux au 
travail et les dispositions de la Déclaration de prin-
cipes tripartite sur les entreprises multinationales et 
la politique sociale. L’OIT poursuivra ses efforts pour 
renforcer la capacité de ses mandants et de leurs 
institutions de jouer le rôle qui leur revient dans ce 
contexte.

ALLIANCES ET PARTENARIATS 
STRATÉGIQUES
La réussite de l’OIT, s’agissant de placer l’emploi au 
centre des politiques de développement et des politi-
ques économiques, dépend dans une grande mesure 
de sa capacité de bâtir des partenariats stratégiques 
et de concilier ses politiques avec celles des autres 
organisations qui œuvrent pour le développement 
dans la région. Le BIT renforcera donc sa partici-
pation aux équipes de pays des Nations Unies, ses 
liens avec les coordonnateurs résidents des Nations 
Unies et sa coopération avec d’autres organismes 
du système, notamment le PNUD et la Commission 
économique pour l’Afrique, ainsi qu’avec la Commis-
sion de l’Union africaine, le Fonds monétaire inter-
national (FMI), la Banque mondiale et la Banque afri-
caine de développement. Le BIT travaillera également 
en étroite collaboration avec le nouveau Secrétariat 
commun de l’Union africaine, de la Banque africaine 
de développement et de la Commission économique 
pour l’Afrique, et avec la Commission économique 
pour l’Afrique, dans le but de créer un forum régional 
pour l’emploi.

TABLEAU 1:

Compte supplémentaire du budget ordinaire pour 

2008-09: ressources estimatives (en millions de 

dollars E.-U.)

Normes et principes et droits fondamentaux 

au travail

3.0

Emploi 10.0

Protection sociale 5.0

Dialogue social 4.0

TOTAL 22.0
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DES PERSPECTIVES ÉCONOMIQUES 
PROMETTEUSES MAIS AUSS I  DES 
DÉF IC ITS DE TRAVAIL DÉCENT
Malgré les perspectives économiques promet-
teuses, le nombre et la qualité des emplois ne se 
sont pas améliorés suffisamment dans la région. 
Nombreux sont ceux qui sont chômeurs déclarés 
ou qui continuent à lutter pour joindre les deux 
bouts en travaillant dans l’économie informelle. 
En 1999, les gouvernements, les employeurs 
et les travailleurs ont décidé de faire du travail 
décent l’axe des politiques économiques et 
sociales. Aux sommets interaméricains et latino-
américains, les chefs d’Etat et de gouvernement 
ont approuvé des déclarations et des plans d’ac-
tion centrés sur la promotion du travail décent. A 
la 16e Réunion régionale des Amériques, en 2006, 
la période 2006-2015 a été déclarée décennie du 
travail décent et un Agenda du travail décent pour 
l’Hémisphère a été adopté, dans le but d’attein-
dre des résultats concrets par rapport aux cibles 
des ODM pour 2015.

APPLIQUER LES PRINCIPES ET 
DROITS FONDAMENTAUX AU TRAVAIL
Pour que les relations du travail soient équili-
brées et pour assurer le respect des syndicats, 
de la liberté syndicale et de la négociation collec-
tive, il est essentiel que la législation du travail 
et les règlements mettant en application les prin-
cipes et droits fondamentaux au travail soient 
efficaces. Une attention particulière sera accor-
dée à l’élimination du travail des enfants et du 
travail forcé, ainsi qu’à la promotion de l’égalité 
des sexes et à l’élimination de la discrimination 
raciale et ethnique.

RENFORCER LA GOUVERNANCE 
DÉMOCRATIQUE
Comme cela a été indiqué à la 16e Réunion régio-
nale des Amériques, pour renforcer la confiance 
dans la démocratie et le dialogue social dans la 
région il faut créer de meilleurs emplois, ce qui 
nécessite une modernisation des institutions du 
travail. Les ministères du travail et leur capa-
cité d’influer sur les politiques économiques et 
sociales doivent être renforcés. L’inspection du 

PROMOTION DU TRAVAIL DÉCENT 
DANS LES AMÉRIQUES

Avec des contributions supplémentaires pour les Améri-
ques estimées à 11 millions de dollars (tableau 1), le 
BIT et les mandants tripartites s’attacheront à promou-
voir le travail décent pour un nombre accru de femmes 
et d’hommes en veillant notamment à:
• promouvoir l’intégration dans l’économie formelle 

des petites et micro-entreprises, de façon qu’au 
moins 10 pour cent des travailleurs de ces entrepri-
ses soient couverts par les services aux entreprises 
et les politiques de l’entreprise visant à accroître la 
productivité et aient accès à une protection sociale 
minimale dans les pays de la région;

• promouvoir des politiques de protection de l’em-
ploi en faveur des travailleuses et des travailleurs 
migrants afin de faciliter l’insertion, grâce à un 
emploi de qualité, d’au moins 20 pour cent de 
travailleurs migrants de la région sur le marché du 
travail des pays de destination;

• réduire de 5 à 10 pour cent le nombre de travailleurs 
astreints au travail forcé, en particulier parmi les 
peuples indigènes de la région;

• promouvoir les politiques de création d’emplois 
pour les jeunes de façon à réduire d’au moins 10 
pour cent le nombre de jeunes chômeuses et de 
jeunes chômeurs dans la région;

• réduire d’au moins 5 pour cent la discrimination 
antisyndicale dans la région en améliorant les 
sauvegardes possibles pour les différentes compo-
santes de la liberté syndicale.
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travail doit avoir les moyens de jouer son rôle 
de prévention et de contrôle pour faire appliquer 
les normes internationales du travail. Il faut aussi 
renforcer et coordonner l’action des organismes 
de protection sociale qui gèrent les prestations 
de santé et les pensions. Le dialogue sur les poli-
tiques sera stimulé entre les mandants de l’OIT et 
les partis politiques, les parlements, les collectivi-
tés locales et les acteurs économiques et sociaux 
concernés, afin de développer un solide soutien 
multipartite à la mise en œuvre de l’Agenda du 
travail décent. Les institutions et le dialogue 
tripartites sont essentiels pour assurer la cohé-
rence des politiques économiques et sociales. 
Pour accroître l’influence des partenaires sociaux 
sur ces politiques, il y a lieu de renforcer les orga-
nisations d’employeurs et de travailleurs et de 
développer leurs capacités techniques. L’échange 
des données tirées de l’expérience sera encou-
ragé en vue d’étudier les moyens de mettre en 
place des instructions de dialogue social et des 
conseils économiques et sociaux adaptés aux 
réalités de chaque pays.

RÉDUIRE LA PAUVRETÉ PAR 
DES POLIT IQUES ÉCONOMIQUES 
ET DE L ’EMPLOI ÉNERGIQUES
Pour être efficaces, les mesures de réduction de 
la pauvreté prises aux niveaux microéconomique 
et macroéconomique doivent être axées sur l’em-
ploi et la protection sociale. L’OIT favorisera une 
amélioration de la compétitivité par le développe-
ment des compétences des ressources humaines, 
en veillant avant tout à améliorer les qualifica-
tions professionnelles et à étendre la formation 
professionnelle aux groupes vulnérables, surtout 
aux jeunes, mais aussi aux travailleurs d’un 
certain âge victimes de suppressions d’emplois. 
Pour renforcer la productivité des travailleurs de 
la région, une attention particulière sera accordée 
au passage de l’école à la vie active et à la qualité 
de la formation professionnelle. L’information 
sur les marchés du travail sera améliorée, surtout 
en ce qui concerne l’impact de la mondialisation. 

Une importance particulière sera accordée aux 
mesures à prendre aux niveaux national et local 
pour promouvoir l’emploi productif, la forma-
tion professionnelle et les mesures propres à 
renforcer la productivité. Un appui sera fourni 
aux microentreprises et petites entreprises pour 
améliorer leur productivité et leurs conditions de 
travail, afin d’améliorer au bout du compte les 
conditions de vie des travailleurs. Les jeunes, les 
femmes, les populations indigènes et les caté-
gories les plus vulnérables de la société feront 
l’objet d’une attention particulière. Pour aider à 
remédier à l’inégalité persistante de la répartition 
des revenus, l’OIT appuiera des politiques sala-
riales et des revenus liant les augmentations de 
salaire à la productivité et au coût de la vie.

ETENDRE ET RENFORCER LES 
SYSTÈMES DE PROTECTION SOCIALE 
POUR ASSURER LA COHÉSION 
SOCIALE
Les programmes visant à étendre la protection 
sociale feront partie d’une approche intégrée de 
la lutte contre la pauvreté et l’exclusion socia-
le. Des propositions seront élaborées pour les 
catégories vulnérables sur le marché du travail 
comme les jeunes, les femmes, les travailleurs des 
zones rurales et de l’économie informelle et les 
travailleurs domestiques. Les politiques de l’em-
ploi et celles visant la protection sociale seront 
conçues afin de favoriser la croissance économi-
que et l’emploi dans l’économie formelle. 

L’OIT aidera les mandants à réduire le nombre des 
accidents du travail et des cas de maladie profes-
sionnelle en appuyant les institutions et program-
mes nationaux à fournir des informations sur la 
sécurité et la santé sur le lieu de travail. Les systè-
mes participatifs seront encouragés pour obtenir 
l’appui des gouvernements, des employeurs et 
des travailleurs à la mise en place de systèmes 
efficaces de sécurité et de santé au travail. Les 
programmes concernant le VIH/Sida seront déve-
loppés sur les lieux de travail, notamment dans 
les pays des Caraïbes. 

Une attention particulière sera accordée dans 
la région à la gestion des migrations de main-
d’œuvre ainsi qu’à la ratification et à l’application 
des normes de l’OIT protégeant les droits des 
travailleurs migrants. Le BIT fournira une assis-
tance pour améliorer les données statistiques sur 
ce thème. Le BIT aidera également les mandants 
à améliorer la gestion des flux migratoires de 
main-d’œuvre et à établir des règlements proté-
geant les travailleurs migrants dans les pays où le 
problème se pose de façon plus préoccupante.

TABLEAU 1:

Compte supplémentaire du budget ordinaire pour 

2008-09: ressources estimatives (en millions de 

dollars E.-U.)

Normes et principes et droits fondamentaux 

au travail

3.0

Emploi 3.0

Protection sociale 2.0

Dialogue social 3.0

TOTAL 11.0
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DÉFIS COMMUNS
Les Etats arabes restent très affectés par l’évo-
lution au plan mondial de la situation socio-
économique et politique. Les pays de la région, 
qu’ils soient dotés de ressources naturelles ou 
qu’ils sortent d’une crise, sont influencés de 
diverses manières par cette évolution. Toutefois, 
certains défis à relever pour promouvoir le travail 
décent dans la région sont communs à tous les 
pays.

LIBÉRER LE POTENTIEL D’EMPLOI
Tout en réformant leurs cadres juridiques et 
réglementaires et en renforçant leurs capacités, 
les pays de la région ont pris diverses mesures 
— lutte contre la pauvreté, création d’emplois, 
protection sociale, etc. — pour relever les défis 
socio-économiques. Dans l’ensemble, la région a 
enregistré une forte croissance économique, mais 
un nombre d’emplois décents insuffisant a été 
créé pour absorber la main-d’œuvre en augmen-
tation rapide. Les taux de chômage restent 
élevés, surtout chez les jeunes et les femmes. La 
mondialisation et la structure des échanges sont 
défavorables aux groupes désavantagés, dont les 
femmes, les jeunes et les travailleurs de l’écono-
mie informelle en expansion rapide.

CRÉATION D’EMPLOIS ET EMPLOI 
DES JEUNES
Avoir un emploi est la façon la plus viable à long 
terme de s’affranchir de la pauvreté. Il reste 
nécessaire d’améliorer la qualité et l’accessibilité 
des informations sur les marchés du travail. Des 
informations fiables permettent d’élaborer des 
politiques et des programmes viables conçus pour 
améliorer l’emploi, tant du point de vue quali-
tatif que quantitatif, y compris pour les jeunes. 
L’accent sera mis sur l’élaboration de politiques 
de l’emploi et de la formation et sur le renforce-
ment des capacités des ministères du travail, des 
institutions de formation professionnelle et des 
services de l’emploi. Pour que les petites entre-
prises et microentreprises créent des emplois 
décents, un cadre légal et réglementaire appro-
prié est nécessaire de même que des programmes 
d’amélioration des compétences et du savoir des 
entreprises, surtout des jeunes.

PROMOTION DU TRAVAIL DÉCENT 
DANS LES ETATS ARABES

Avec des contributions supplémentaires estimées 
à 6 millions de dollars (tableau 1), l’action destinée 
à réduire les déficits de travail décent dans les Etats 
arabes se concentrera sur les priorités suivantes:
• réduire le chômage des jeunes en créant des 

services d’aide aux entreprises pour encourager le 
travail indépendant (Bahreïn, Yémen, République 
arabe syrienne, Liban, Jordanie, territoires arabes 
occupés, Oman);

• favoriser les réformes du Code du travail, l’accent 
étant mis sur l’examen des politiques d’emploi et 
sur le renforcement du dialogue social grâce à la 
participation des organisations d’employeurs et 
de travailleurs aux discussions sur l’élaboration 
des politiques (Yémen, République arabe syrienne, 
Bahreïn, Emirats arabes unis, Oman); 

• éliminer les pires formes de travail des enfants en 
appliquant la convention no 182 de l’OIT (pays du 
Conseil de coopération du Golfe, Jordanie, Liban, 
territoires arabes occupés, République arabe 
syrienne, Yémen);

• améliorer les mécanismes juridiques et adminis-
tratifs de gestion des migrations et étendre la 
couverture de la sécurité sociale (République ara-
be syrienne, Emirats arabes unis, Yémen, Oman, 
Jordanie);

• améliorer la reprise socio-économique et multiplier 
les possibilités de moyens de subsistance pour les 
groupes les plus vulnérables et les plus touchés 
(jeunes et handicapés, femmes chefs de famille) en 
développant l’esprit d’entreprise et en mettant en 
œuvre des programmes à forte intensité de main-
d’œuvre dans les pays en proie aux crises.



ETABLIR LE CADRE DU DIALOGUE 
SOCIAL
Avec la démocratisation, les accords de libre-
échange et l’adhésion de certains pays arabes à 
l’Organisation mondiale du commerce, la ratifi-
cation et l’application des normes internationa-
les du travail et la mise en œuvre des principes 
et droits fondamentaux au travail acquièrent plus 
d’importance. On s’attachera à établir des cadres 
juridiques et réglementaires propices au dialogue 
social ou à améliorer ceux qui existent. Renforcer 
les organisations d’employeurs et de travailleurs 
restera une priorité pour assurer leur participation 
effective au dialogue sur les mesures à prendre 
concernant les réformes socio-économiques, l’em-
ploi des jeunes, les Codes du travail, la réforme 
des pensions, l’égalité entre hommes et femmes 
et les migrations de main-d’œuvre. Une assistance 
sera également fournie pour améliorer les services 
d’administration du travail et renforcer leur rôle 
dans le dialogue social.

RENDRE LA PROTECTION SOCIALE 
UNIVERSELLE
La protection sociale est un moyen important 
d’assurer une meilleure intégration économique 
et de réduire la pauvreté. Améliorer la couverture 
des régimes de sécurité sociale sera prioritaire. La 
protection qu’ils offrent devrait être étendue aux 
travailleurs de l’économie informelle (qui compren-
nent beaucoup de femmes), aux travailleurs des 
zones rurales et aux catégories les plus pauvres 
de la population. L’action de l’OIT sera centrée sur 
la réforme des systèmes de sécurité sociale en vue 
de créer, par exemple, des caisses d’assurance 
chômage et des régimes de pensions. Une impor-
tance particulière sera accordée au renforcement 
des organismes de sécurité sociale afin d’amélio-
rer leur gouvernance. Ces institutions revêtent de 
plus en plus d’importance dans la région en raison 
du chômage et de la pauvreté qui y règnent.
L’OIT s’attachera en outre à renforcer les poli-
tiques et stratégies visant à assurer une protec-
tion sociale de base aux groupes négligés comme 
les travailleurs indépendants et les travailleurs 
migrants, ainsi que les travailleuses domestiques 
migrantes. Malgré la prise de conscience de la 
nécessité d’améliorer la sécurité et la santé au 
travail et les conditions de travail, les politiques 
et services connexes ne sont pas suffisamment 
adaptés. On veillera aussi à intégrer la prévention 
du VIH/Sida sur le lieu de travail, en particulier au 
moyen d’une législation modèle et de partenariats 
entre secteur public et secteur privé.

AIDE AUX PAYS ET TERRITOIRES 
EN CRISE
Le besoin d’un redressement social et économique 
est pressant en Iraq, dans les territoires arabes 
occupés et au Liban. Une coopération aux niveaux 
régional et international est indispensable. L’ac-
tion visera en particulier à aider les populations les 
plus durement touchées, particulièrement dans 
les territoires occupés, à retrouver rapidement des 
moyens d’existence. Il faudra pour cela recourir à 
des technologies à forte intensité d’emploi pour 
générer des emplois et des revenus. On s’attache-
ra également à renforcer les capacités des auto-
rités gouvernementales, des organisations d’em-
ployeurs et de travailleurs et des autres parties 
prenantes. L’OIT collaborera étroitement avec les 
organisations des Nations Unies et les mécanis-
mes de coordination ayant trait à la réforme de 
l’ONU/One UN.

TABLEAU 1:

Compte supplémentaire du budget ordinaire pour 

2008-09: ressources estimatives (en millions de 

dollars E.-U.)

Normes et principes et droits fondamentaux 

au travail

1.0

Emploi 2.0

Protection sociale 1.0

Dialogue social 2.0

TOTAL 6.0

E T A T S  A R A B E S



A S I E

UNE GRANDE PUISSANCE ÉCONOMIQUE 
MONDIALE
La région de l’Asie-Pacifique est la première région du 
monde du point de vue de la croissance économique 
et des gains de productivité. Toutefois, la création 
d’emplois n’a pas été à la hauteur de ces performan-
ces. Il en résulte un déficit d’emploi dont l’impact est 
critique sur la promotion du travail décent, de l’em-
ploi des jeunes et de la réduction de la pauvreté. La 
croissance de la productivité est essentielle pour que 
les pays asiatiques restent compétitifs et parviennent 
à réduire le nombre de travailleurs pauvres. Cepen-
dant, les gains de productivité peuvent déplacer les 
emplois et ne se traduisent pas toujours par des 
salaires plus élevés ou de meilleures conditions de 
travail. 

La priorité est de permettre aux pays de promou-
voir les secteurs ayant un potentiel de croissance 
et de création d’emplois décents, où les gains de 
productivité peuvent déboucher sur des revenus 
supérieurs pour les travailleurs. Les programmes 
par pays de promotion du travail décent encoura-
geront les politiques favorables à l’emploi et tenant 
compte des disparités entre les sexes, qui lient les 
secteurs à forte croissance à l’économie informelle 
et à l’agriculture rurale. Ils encourageront également 
les innovations sur le lieu de travail qui améliorent 
la productivité des travailleurs tout en assurant le 
respect des normes du travail, la sécurité et la santé 
des travailleurs, et des salaires équitables. Une atten-
tion particulière sera accordée au développement des 
compétences, aux politiques et systèmes qui visent 
à préparer les travailleurs à des systèmes de travail 
hautement performants, et à l’évolution des condi-
tions du marché du travail. Etant donné la vulnéra-
bilité de la région aux catastrophes naturelles et à 
d’autres crises, renforcer l’état de préparation à une 
intervention rapide constitue une priorité.

AMÉLIORER LA GOUVERNANCE 
DES MARCHÉS DU TRAVAIL
Les pays ont besoin d’une législation, d’institutions 
et d’une administration du travail qui équilibrent effi-
cacement les besoins des employeurs et ceux des 
travailleurs et leurs soucis respectifs de flexibilité et 
de sécurité de l’emploi, tout en s’intéressant à l’évolu-
tion des relations d’emploi et à l’économie informelle, 
laquelle occupe l’immense majorité des femmes et 

PROMOTION DU TRAVAIL DÉCENT EN ASIE

Les priorités de la région se fondent sur les conclusions de la 
14e Réunion régionale asienne, qui a lancé un appel en faveur 
de la création d’une Décennie du travail décent pour l’Asie. 

Avec des contributions supplémentaires pour l’Asie estimées 
à 12 millions de dollars (tableau 1), le BIT et les mandants 
tripartites s’attacheront à promouvoir le travail décent 
pour un nombre accru de femmes et d’hommes en veillant 
notamment à: 
• développer les innovations sur le lieu de travail et les 

connaissances dans les secteurs présentant un potentiel 
de croissance et d’emplois;

• appuyer les stratégies de désengagement pour les pays 
qui appliquent un vaste programme concernant le travail 
des enfants et répertorier les leçons tirées de l’expérience 
et les bonnes pratiques;

• appuyer les approches novatrices et le partenariat pour 
l’action en faveur de l’emploi des jeunes, y compris l’éta-
blissement de liens entre les politiques et programmes 
portant sur le travail des enfants et l’emploi des jeunes;

• renforcer les connaissances des mandants et leur capacité 
de promouvoir et d’influencer l’évolution des politiques 
de l’emploi et du marché du travail et les cadres nationaux 
de développement, y compris le Plan-cadre des Nations 
Unies pour l’aide au développement (PNUAD);

• partager les outils, les connaissances et les bonnes 
pratiques afin de soutenir le développement économique 
local et social intégré, notamment dans les pays touchés 
par les crises;

• établir des statistiques du travail décent et des indicateurs 
du marché du travail ainsi qu’une base de données 
régionale sur le travail décent pour suivre les tendances 
sociales et en matière de travail pendant la Décennie du 
travail décent pour l’Asie;

• promouvoir les politiques et les bonnes pratiques en 
matière de protection sociale, de sécurité et de santé au 
travail et de conditions d’emploi pour les travailleurs dans 
les chaînes d’offre et l’économie informelle;

• forger des partenariats avec les mandants et les institutions 
régionales en vue de mener des réformes d’ordre général 
et administratif, et notamment de promouvoir des modèles 
novateurs pour protéger les travailleurs migrants et 
améliorer la gestion des migrations de la main-d’œuvre;

• établir un réseau de connaissances en matière de travail 
décent et promouvoir la coopération Sud/Sud en faveur 
du changement.

P E R M E T T R E  À  P L U S  D E  F E M M E S  E T  D ’ H O M M E S 
D ’ A C C É D E R  À  U N  T R A V A I L  D É C E N T  E N



des travailleurs non agricoles. Les programmes par 
pays de promotion du travail décent sont de plus en 
plus centrés sur l’assistance technique orientée vers 
la réforme de la législation du travail et la moderni-
sation de l’inspection du travail, les services de l’em-
ploi et les mécanismes de règlement des différends. 
L’accent sera mis sur l’amélioration de l’aptitude des 
mandants tripartites à participer efficacement aux 
structures de gouvernance. A ce titre, des initiatives 
seront prises pour partager les informations sur les 
politiques de flexisécurité fondées sur le dialogue 
social et le respect des droits des travailleurs. L’accès 
élargi à une base de données régionale sur le travail 
décent permettra de mieux surveiller l’impact des 
réformes du marché du travail.

ETENDRE LA PROTECTION SOCIALE
La protection sociale insuffisante reste l’un des 
déficits de travail décent les plus difficiles à suppri-
mer, étant donné la forte proportion de travailleurs 
non protégés dans l’économie informelle urbaine 
et dans l’agriculture rurale. L’évolution des formes 
d’emploi, les migrations de main-d’œuvre, le vieillis-
sement rapide des populations, le VIH/Sida et les 
nouveaux risques pour la sécurité et la santé des 
travailleurs posent de nouveaux problèmes. On s’at-
tachera tout particulièrement à mettre en place le 
cadre promotionnel pour la sécurité et la santé au 
travail, et on insistera sur les services techniques, 
les produits du savoir et les conseils sur les mesu-
res à prendre pour étendre la protection sociale à 
l’économie informelle.

ELIMINER LE TRAVAIL DES ENFANTS, 
CRÉER DES POSS IB IL ITÉS POUR LES 
JEUNES
Œuvrer à l’élimination du travail des enfants est 
l’une des contributions les plus directes que les 
programmes par pays de promotion du travail 
décent peuvent apporter à la réalisation des ODM. 
En 2004, la région abritait les deux tiers des enfants 
qui travaillaient et la moitié des jeunes au chômage 
dans le monde. En même temps, la population âgée 
de la région de l’Asie-Pacifique est celle qui s’ac-
croît le plus vite dans le monde. Les programmes 
par pays de promotion du travail décent accorde-
ront la priorité à l’intégration globale des questions 
relatives au travail des enfants et à l’emploi des 
jeunes dans les politiques et programmes de déve-
loppement nationaux et dans les stratégies de lutte 
contre la pauvreté. Les activités de sensibilisation 
et les produits du savoir mettront l’accent sur les 
conséquences sur les plans sociaux et économiques 
des tendances démographiques. La stratégie fera 
aussi une large place à la coopération avec l’Equipe 
spéciale sur le travail des enfants et l’éducation, aux 
mesures visant à faciliter le passage de l’école à la 
vie active, aux programmes concernant la responsa-
bilité sociale des entreprises, aux possibilités pour 
les jeunes de bénéficier d’une première expérience 
de travail, et à l’adaptation de l’éducation et de la 
formation aux besoins du marché du travail.

AMÉLIORER LA GESTION DES 
MIGRATIONS DE MAIN-D’ŒUVRE
L’émigration de la main-d’œuvre s’accroît au rythme 
de 6 pour cent par an dans la région. La mise en 
œuvre du Plan d’action régional sur les migrations 
de la main-d’œuvre aidera les pays d’émigration 
comme les pays d’accueil à traiter les migrations 
comme un élément des politiques de l’emploi 
tenant compte des besoins spécifiques des hommes 
et des femmes. Cela aidera à protéger les droits des 
travailleurs migrants et à lutter contre la traite des 
êtres humains. Le plan d’action renforcera la forma-
tion de réseaux entre les institutions compétentes 
de la région afin d’échanger des informations, établir 
des statistiques et organiser une formation conjoin-
te pour le personnel. Cela encouragera également 
l’adoption de recueils de directives pratiques sur le 
recrutement et la protection de travailleurs migrants 
et favorisera une utilisation efficace des envois de 
fonds des migrants. Les outils disponibles seront 
adaptés de façon à traiter les questions de migra-
tion internes aux pays.

TABLEAU 1:

Compte supplémentaire du budget ordinaire pour 

2008-09: ressources estimatives (en millions de 

dollars E.-U.)

Normes et principes et droits fondamentaux 

au travail

3.0

Emploi 5.0

Protection sociale 2.0

Dialogue social 2.0

TOTAL 12.0
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RÉORIENTATION DE L ’ASS ISTANCE 
DU BIT
L’élargissement de l’Union européenne (UE) a réorienté 
les services de conseil et l’assistance technique du BIT 
vers l’Europe du Sud-Est, l’Europe de l’Est, le Caucase et 
l’Asie centrale. Les priorités des pays d’Europe du Sud-
Est qui n’appartiennent pas à l’UE sont déterminées par 
leurs perspectives d’adhésion ou, pour la République de 
Moldova, l’Ukraine et les pays du Caucase, de participation 
à la politique européenne de voisinage. En ce qui concerne 
les pays situés à l’ouest des Balkans et la Turquie, le BIT 
fournira une assistance pour améliorer le cadre institutionnel 

et les politiques de ces pays et faciliter ainsi leur éventuelle 
adhésion à l’UE. La Fédération de Russie et d’autres pays de 
la Communauté d’Etats indépendants sollicitent également 
l’aide du BIT pour améliorer leur politique de l’emploi et 
leur politique sociale en vue de promouvoir justice sociale 
et développement économique.

ANCRAGE DU TRAVAIL DÉCENT

L’objectif primordial de l’assistance du BIT à ces pays est 
d’ancrer solidement le travail décent dans les objectifs 
nationaux et de le concrétiser au moyen des programmes 
par pays de promotion du travail décent. L’élaboration et la 

PROMOTION DU TRAVAIL DÉCENT EN EUROPE

Avec des contributions supplémentaires pour l’Europe estimées à 5 millions de dollars (tableau 1), le BIT et les mandants 
tripartites s’attacheront à promouvoir le travail décent de manière à en faire bénéficier davantage d’hommes et de femmes 
en veillant notamment à: 
• améliorer le dialogue bipartite et tripartite au service de la démocratisation et du travail décent: un millier de partenai-

res sociaux apprendront à mieux utiliser le dialogue social, y compris au niveau des secteurs d’activités et dans les 
entreprises multinationales, l’objectif étant de faire du dialogue social un outil moderne de régulation du marché du 
travail dans la région;

• améliorer les conditions de travail et élargir la couverture de la sécurité sociale: formation de 3 000 délégués à la 
sécurité et de 200 inspecteurs du travail, amélioration des conditions de travail dans plus de 100 entreprises et intro-
duction dans quatre pays de régimes d’assurance couvrant les accidents et maladies liés au travail;

• renforcer la capacité des institutions du marché du travail de concevoir, surveiller et évaluer les politiques nationales 
de l’emploi et du marché du travail, en particulier celles qui concernent les jeunes: élaboration d’une stratégie régio-
nale et mise en place, dans les cinq pays situés à l’ouest des Balkans et dans la République de Moldova qui participent 
au «processus de Bucarest», d’un système supranational d’échanges des expériences semblable à celui qui a été établi 
par les pays de l’Union européenne;

• renforcer dans six pays les capacités des mandants tripartites de mettre sur pied des ensembles intégrés de politiques 
et de programmes d’emploi pour les jeunes des deux sexes; introduction du programme de formation à l’entrepre-
neuriat («Know-About-Business») dans les écoles techniques de deux pays; mise au point et introduction dans cinq 
pays d’une approche de la formation axée sur les compétences;

• promouvoir les normes internationales du travail (y compris par la mobilisation des médias) ainsi qu’une meilleure 
application de ces dernières: formation de 200 représentants des mandants dans dix pays;

• renforcer la capacité et la représentativité des mandants de l’OIT: développement et consolidation dans 12 pays des 
structures patronales et syndicales par branche; modernisation et élargissement de l’éventail de services proposés 
par les organisations d’employeurs et les syndicats dans 14 pays;

• accroître l’aide fournie pour la réforme du droit du travail: formation de juristes issus des gouvernements, des orga-
nisations d’employeurs et des syndicats, et conseils en matière juridique et à propos des politiques; l’échange des 
expériences et de meilleures pratiques au niveau international sera facilité par l’établissement dans les sous-régions 
de réseaux entre spécialistes du droit du travail, services publics de l’emploi, centres de sécurité et santé au travail 
(SST) et services d’inspection du travail;

• le BIT organisera également à l’intention des syndicats une formation visant à améliorer le dialogue social par le biais 
de la responsabilité sociale des entreprises et de la Déclaration de l’OIT sur les entreprises multinationales (EMN). 
Le renforcement, à tous les niveaux, du dialogue social tripartite et de la négociation collective bipartite, y compris 
la mise en place de mécanismes de règlement pacifique des conflits du travail, restera également parmi les actions 
prioritaires du BIT dans la région.

E U R O P E
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mise en œuvre de ces programmes sont étroitement 
coordonnées avec les programmes de développe-
ment des Nations Unies, de l’UE et d’autres acteurs 
du développement. Les questions touchant l’égalité 
entre hommes et femmes y sont largement prises en 
considération.

AMÉLIORATION DE L ’EMPLOI
Pour relever le défi de l’emploi dans la région, il faut 
créer un nombre suffisant de nouveaux emplois de 
qualité et, à cette fin, mettre en œuvre des politi-
ques saines au niveau macroéconomique et dans le 
domaine des investissements, et s’appuyer sur des 
institutions et politiques du marché du travail effi-
caces. Dans le cadre du «processus de Bucarest», le 
BIT s’attachera à renforcer la capacité des institutions 
du marché du travail et des partenaires sociaux de 
concevoir, surveiller et évaluer les politiques de l’em-
ploi et du marché du travail. Il veillera en particulier 
à renforcer les capacités des services de l’emploi 
et à améliorer les politiques actives du marché du 
travail pour corriger les inégalités et promouvoir l’in-
tégration des groupes défavorisés, en accordant une 
attention prioritaire aux jeunes et aux travailleurs 
âgés. Les services publics de l’emploi apprendront 
en outre, dans le cadre d’une formation spécifique, 
à intégrer les questions relatives à l’égalité entre 
hommes et femmes dans leurs politiques et leurs 
activités. Dans les pays de la Communauté d’Etats 
indépendants, l’assistance du BIT sera centrée sur 
l’élaboration et la mise en œuvre de stratégies natio-
nales de l’emploi et sur des plans d’action desti-
nés à promouvoir l’emploi salarié ou indépendant, 
notamment des jeunes. L’éradication du travail des 
enfants, grâce à un meilleur accès à l’éducation, et 
l’intégration sur le marché du travail des jeunes et 
des parents des enfants qui travaillent resteront des 
questions prioritaires.

PRISE EN COMPTE DES MIGRATIONS 
DE MAIN-D’ŒUVRE
Les migrations de main-d’œuvre sont une réalité 
sociale dans la plupart des pays de la région, avec 
des effets positifs et négatifs. Les responsables se 
doivent de lutter contre le travail forcé et contre la 
traite des femmes et des enfants, de prévenir les 
migrations illégales, de protéger les droits des 
travailleurs migrants et d’encourager le retour de 
ces derniers. Pour relever ces défis, il faut créer 
plus d’emplois, veiller à une utilisation productive 
des fonds envoyés par les migrants dans leurs pays 
d’origine et intégrer les travailleurs migrants dans 
les pays d’accueil. Le BIT aidera les pays à se doter 
d’une législation, d’institutions et de politiques effi-
caces. Les mandants de l’OIT devraient jouer un rôle 
actif dans l’élaboration et la mise en œuvre des poli-
tiques migratoires, tant dans les pays d’émigration 
que dans les pays d’accueil.

AMÉLIORATION DE LA COUVERTURE 
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE ET DE LA 
PROTECTION DES TRAVAILLEURS
Les pays d’Europe et d’Asie centrale sont dotés de 
systèmes de protection sociale parvenus à maturité 
qui protègent les travailleurs contre un ensemble 
de risques, tels que maladie, accident du travail, 
handicap, chômage, maternité et vieillesse. Le prin-
cipal défi que doivent aujourd’hui relever les gouver-
nements et les partenaires sociaux est d’opérer la 
refonte de ces systèmes afin d’assurer leur adéqua-
tion aux nouveaux besoins et face aux contraintes 
des économies de marché. D’une manière générale, 
cela nécessite une action à quatre niveaux:
- renforcer le rôle des travailleurs et des employeurs 

dans l’élaboration des politiques sociales en vue 
de la mise au point de réformes qui, étant déci-
dées localement, seront durables et bénéficieront 
d’un large appui;

–  trouver les moyens de redéployer la couverture 
de la sécurité sociale, compte tenu des migra-
tions de grande ampleur et de l’essor de l’emploi 
informel;

–  répondre au désir de la plupart des travailleurs 
de disposer de formes de protection sociale plus 
individualisées, tout en veillant à maintenir une 
large mise en commun des risques et des ressour-
ces afin que chacun puisse bénéficier d’une 
protection;

–  se préparer au vieillissement démographique et 
aux problèmes qui en résultent pour le finance-
ment de la sécurité sociale.

Dans son approche de l’amélioration des conditions 
de travail, le BIT insiste sur le rôle des partenaires 
sociaux: les syndicats doivent inciter les travailleurs 
à s’investir pour tout ce qui touche à la sécurité et à 
la santé au travail (SST), et les employeurs doivent 
promouvoir une gestion rigoureuse de la SST qui 
leur permettra d’accroître la productivité. Une atten-
tion particulière est accordée aux politiques visant à 
améliorer les conditions de travail dans les petites 
entreprises, à lutter contre le travail des enfants et 
à assurer l’application du recueil de directives prati-
ques du BIT concernant les travailleurs touchés par 
le VIH/Sida. Nous travaillons à promouvoir dans la 
région la conception selon laquelle les accidents et les 
maladies liés au travail, loin d’être l’inévitable rançon 
du progrès économique, peuvent souvent être évités 
à l’aide de moyens simples et peu coûteux.

TABLEAU 1:

Compte supplémentaire du budget ordinaire pour 

2008-09: ressources estimatives (en millions de 

dollars E.-U.)

Normes et principes et droits fondamentaux 

au travail

1.0

Emploi 1.6

Protection sociale 1.1

Dialogue social 1.3

TOTAL 5.0


